
LA SAGE FEMME 
DE PMI VOUS 

AIDE A PRÉPARER 
LA VENUE DE 

VOTRE ENFANT

Dipartimentu di u Cismonte
Pôle solidarité

Direction de la protection maternelle 
et infantile & de la santé publique

ÊTRE ENCEINTE

Venez poser 
toutes vos questions 

aux équipes de la 
Protection Maternelle et Infantile,
Et préparez-vous sereinement à 

l’arrivée de votre bébé.

Département de la Haute-Corse

«

»
» Ces services 

sont gratuits 
et ouverts à tous

Golo-Morosaglia

Fiumorbo
Castello

Corte

Ghisonaccia

Castagniccia

Casinca
Fiumalto

BastiaBiguglia
Nebbio

Cap Corse

Borgo

L’Ile-Rousse

Calvi
Calvi

Maison des Services 
Départementaux,

Lot. «Les Collines» 
20260 Calvi

Tél : 04.95.65.07.13

Ghisonaccia 
Maison des Services 

Départementaux, Avenue 
du 9 Septembre

RN 198 
20240 GHISONACCIA 

Tél : 04.95.56.87.30

L’Ile Rousse 
Maison Départementale 

des services sociaux, 
Route de Monticello  
20220 L’Ile Rousse
Tél : 04.95.63.00.50
        04.95.63.03.21

Bastia - Fango
Les terrasses du Fango

20200 Bastia
Bastia - Lupino 

Maison 
des services publics
6 rue François Vittori

20600 Bastia
Tél : 04.95.59.50.03

Lucciana
Route de l’Aéroport  

20290 Lucciana
Tél : 04.95.38.39.42
        04.95.38.99.90

Moriani
Maison des Services 
Départementaux de 

Costa-Verde
Route du Village 

20230 San Nicolao  
Tél: 04.95.58.40.50

Corte
34 Cours Paoli
20250 Corte

Tél : 04.95.46.06.45

Centre de PMI :



« »

La sage-femme de la PMI 
travaille toujours en équipe :

•	 avec	le	médecin	et	les	infirmières-puéricultrices	
de PMI,

•	 avec	les	équipes	de	maternité,

•	 avec	 les	 autres	 professionnels	 amenés	 à	
intervenir	pendant	votre	grossesse.

SE FAIRE
Conseiller

Préparation 
à la naissance 

et à la parentalité

•	 au	cours	de	séances		
personnalisées

Un événement, des questions !

Entretien prénatal précoce avec 
les futurs parents

•	 une	écoute	et	des	conseils	personnalisés,
•	 déroulement	de	la	grossesse,
•	 l’accouchement,
•	 l’allaitement.

Suivi postnatal

En	 consultation,	 en	 entretien	 concernant	 les	
suites	de	l’accouchement

•	 l’allaitement,
•	 la	contraception,
•	 les	modes	de	garde
•	 possibilité	de	rééducation	périnéale…
•	 vaccination	du	bébé	jusqu’à	l’âge	de	1	an	

et	de	son	entourage

Alors n’hésitez pas, 
contactez le centre de PMI 
dont vous dépendez 
et rencontrez une sage-femme.

»

»

DEVENIR PARENTS

PENSER … À son bien-être

RENCONTRER   

Une sage-femme de PMI
Suivi prénatal

•	 en	consultation
•	 en	visite	à	domicile	
•	 si	déplacement	non	recommandé
•	 monitoring	à	domicile


